
  
 
 
 

 

 
 

Une tempête majeure fera son entrée sur notre région ce soir. 
 
De 20 à 40 centimètres de neige, des vents forts et de la poudrerie sont attendus entre ce soir et mercredi soir. 

Les surfaces comme les routes, les rues, les trottoirs et les terrains de stationnement peuvent devenir difficiles à 
sillonner en raison de l'accumulation de neige. La visibilité peut être soudainement réduite par moments dans la 
neige forte. 

Évaluez la possibilité de retarder tout déplacement non essentiel jusqu'à ce que les conditions s'améliorent. 

Un avertissement de tempête hivernale est émis lorsque l'on prévoit plusieurs conditions de mauvais temps 
hivernal simultanément. 

La municipalité se mobilise en fonction de cette tempête. 

Chaque citoyen doit également s'y préparer: Précautions à prendre en cas de tempête hivernale: 
https://www.quebec.ca/sante/conseils-et-prevention/sante-et-environnement/precautions-a-prendre-en-cas-de-
tempete-hivernale-et-de-pluie-verglacante 

Précautions à prendre en cas de tempête hivernale et de pluie verglaçante 
Conseils pour vous protéger contre les risques liés à la neige, à la pluie verglaçante, à la poudrerie, aux vents forts 
ou une combinaison de ces éléments. 
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